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On s’abonne au bureau de la redaction rue Souve
rain-Pont, n. 020 ; chez les dames Mahoox et de 
SisioMBS, maison joignante; et M, Latoüh , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
toir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
,l annonces.

Année 1820. — K° a85.

On reçoit aussi des abormemens chez M. Beuihot 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.
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ITALIE.
Rome , le i5 novembre. — La célébration du jubilé a été l’oc

casion de la révélation d’un crime affreux dont on n’aurait peut- 
être jamais eu connaissance. Une jeune personne de la ville d’As-

jeune pen
fruit et à l’administration de ses biens , résolut de la faire dispa
raître. Secondé , dans cet horrible projet, par un maçon et un do
mestique, il conduisit sa fille dans une maison de campagne et l’en
ferma dans un petit cabinet dont il fit murer la porte , lui laissant 
seulement une ouverture par laquelle on lui faisait passer quelques 
slimens grossiers qui pendant dixatis ont été lanourriture de cette 
infortunée , et que lui apportait le domestique qui avait été com
plice de ce crime.

A l’approche du jubilé, ce scélérat s’est senti bourrelé de re
mords, a voulu recouvrer la paix de conscience qu’une si hor
rible action lui avait ôte'e , et il est venu la révéler à la 
justice.

Le premier soin de l’autorité a été d’envoyer au secours de la 
malheureuse victime, dont le premier mot a été en se voyant li
bre : Ne faites pas de mal à mon père.

— Il vient de paraître un édit qui diminue d’un quart ce qu’on 
appelle ici la Dativa , et qui correspond à notre' impôt foncier. 
Le bénéfice de cettte loi, qui paraît d’abord 11’être qu’au profit 
éespropriétaires , rejaillira néanmoins sur toutes les classes , et 
particulièrement sur les malheureux locataires que la cupidité 
tyrannisait jusqu’au scandale. Le souverain pontife a écrit de sa 
propre main l’instruotion qui recommande la stricte exécution de 
tót édit.

—Il est toujours question du canal qui réunirait l’Adriatique à 
h Méditerranée. L’auteur de ce beau projet (M. Ferrari) a publié , 
»ce sujet, un volumineux ouvrage, dont on dit beaucoup de bien ; 
#n assure que Sa Sainteté en est si satisfaite , qu’elle le prendra en 
considération. On évalue à cent cinquante millions le dépense que 
coûterait son exécution.
, " Mde. Joseph Bonaparte est arrivée ici avec sa fille. Cette 
l«uae personne va épouser le fils de Louis Bonaparte.

ANGLETERRE.
Londres , le 25 novembre. — Une lettre de Valparaiso, du 6 

‘out, porte que le capitaine d’un bâtiment chilien arrivé à Lima 
0 Lhorillos, a confirmé tout ce qui avait été rapporté sur l’état 
EpIorable où se trouve Rodil à Callao. 11 a confirmé la noa- 

de l’offre que ce général a faite aux vaisseaux de guerre 
chiliens de se rendre à certaines conditions , et que cette offre 

elc rejetée. Il paraît qu’on veut une reddition a discrétion. 
~ On mande de New-York : « Un large canal de plus de 5oo milles ( an- 

* l!) de longueur avait été projeté , en 1808, pour joindre les grands lacs 
b “bionanx et occidentaux (les Méditerranéen du Mouveau-Monde) avec 
a.ea!jx de l’Atlantique ; cette idée fut alors traitée avec mépris et comme le 
lol I °.n v‘s'onnaire. Celte vaste entreprise est maintenant achevée. Le 26 
asJrea hiv heures du malin , le premier bateau entra du lac Erié dans le 
jj *’ °« l‘ra sur-le-champ un coup de canon à Buffalo,, snr les bords du 

il fut répété par d’autres canons placés le long de la route à des dis- 
lu( j assez rapprochées pour être entendus jusqu’à New-York , d’où ce sa- 

delà même manière à Buffalo , ce qui faisait une distance de 
“Ailles. Le bateau était attendu à New-York le 4 novembre, j

AUTRICHE.
!jjjs|e./î,Ze j k 18 novembre. —Nous ne pouvons donner des nouvelles très 

i||’San_les au sujet de la diète-hongroise. On ne fait plus un mystère ici 
ijîm s §riôfs adressés au nom de cette assemblée à S. M., étaient conçus 
^«sbo 6re a ^®Vo,r déplaire. Quelques jours avant le départ de S. M. de 
'ure U’r^’ a reÇu la résolution royale en réponse à ses griefs. On as-
iera:^UeHeGst très détaillée, et rédigée avec beaucoup d’énergie et qu’elle 
en esi ,llri,mee< On prétend qu’un de nos hommes d’état les plus distingués 

lle redacteur.
FRANCE.

nofJem^re — Hier, tout Paria était à la bourse, 
l'evolntmn qui s’y opère a remué d’intérêts. Ceux, qui ont 

*°Me ,t~VMlucluls aU t^raSe de la loterie, ou aune séance de mai-
W”’
, Ôe 0

hsisté leTcdut*on fiui s’y opère a remué d’intérêts. Ceux qui ont 
iolld R'rifiuefois au tirage de la loterie, ou à une séance de mai- 

r,] '" )c“> peuvent se faire une juste idée du spectacle qu’offrait 
recede ce matin. ’ 1

“OurseU j ' 7 a.^e Lâcheux dans notre position , c’est que les deux 
les Ste triset do Londres réagissent l’une sur l’autre, et que 
:\vânt.rs 5ur cette dernière place se détériorent tous les jours
Me

ines 
bletti

L® 18 de
°ut arrêté, à tr

ce mois, à huit heures du soir, six hommes mas-
ois cents pas de Lapalud ( Drôme ), la 

servant à porter les dépêches de Nîmes à cet eiidroit,

qui venait d Avignon. Ces brigands ont force' tous les voya
geurs a descendre de la voiture et à se coucher à terre jus
qu a ce qu ils les eussent fouillés. Ils leur ont enlevé 800 fr. 
qui étaient leur unique ressource pour faire leur voyage.

Procès du Constitutionnel,
Nous avon, donné hier, d’après VEtoile un aperçu fort im- 

complet du plaidoyer deJMr. Dupin dans l’affaire du Constitution- 
nés journaux du matin en donnent aujourd’hui uneanalyseplus 

tulele que nous reproduisons ici en partie. J 1
Après l’exorde que nous avons rapporté hier, Mire. Dupin entre dans

1 examen des articles incriminés. ^
On a reproché au Constitutionnel d’avoir assuré qn’à Nancy au mn 

menton le prédicateur parlait du jugement dernier^ on fi,^ dm 
i cacl‘ees d.e,:i',ere le “âître-autel. Eh bien , oui , le journaliste a
de llur ! VTCI VF' 5’eSt pa5Sé: C’eSl dans un jardin et près du mur 
de egiise que les boites étaient placées; Iss oreilles ont pu se tromoer
comme vous voyez. Dernere le maître-autel, il y avait des musicien, c‘> 
non pas un feu d’arbbee , et à un moment indiqué la musique se faisait 
entendre. Celte mus.que et le bruit de l’artifice ont fait un tel effet que 
les auditeurs étourdis se sont jetes en tumulte les uns sur les autre, pour
fifir fM“"?' "3 deta'.,S S°nt atteS,és Par un no,ï're , dont voici le cer-
f I u,” * "® falnt me U'oœP°. d » des craintes.... ( Riris

general. ) Mais votre fermele le rassurera. '
Me. Dupin déclare qu’il se gardera de lire à la cour Tes recueils de can- 

tiques qua les missionnaires font chanter aux jeunes gens ; il indinu. 
surtout dans 1 un des recueils un cantique intitulé les Tourterelles 
( on rit ) ; d justifie ensuite le Constitutionnel d’avoir blâmé l’exa
“Teunessen!C,e"Ce ’ *“ faiSal“ ^ de q"el danSer C8‘ <^me„ est pour

rem Parlons f’un au(re üvre , continue l’avocat, dont la composition ne 
remonte pas au tems du consulat. Il a été imprimé à Paris en ,8a5 au "bu
reau du Memorial catholique. lia pour tilpe : Catéchisme du sens corn- 
mun , par M. T., supérieur des missions de Nancy ,[au ch. XIX nages 
48 et49 voic.ce qu’on y lit; Ecoutez, Messieurs, ceci mérite attention, 
v-iest du droit public:

« D. Que pensez-vous de cette proposition : un gouvernement doit 1111e 
)> égale protection à toutes les religions ? »

Tous le voyez, Messieurs, c’est bien l’article 5 de la charte qae l’on met 
en question. Voie la réponse :

» R. A mon avis cela veut dire: un gouvernement doit la même protec
tion a ta Jolie qu a la raison ; dans son. instruction publique, il doitAutant 
favoriser la propagation de la folie que l’enseignement du bon sens. ( Uns 
foule de voix dans le public: Oh !) *

C’est dans ce langage Messieurs, reprend l’oraleur, que les missionnaire* 
de Nancy aadressenta lenfance! C’estainsi qu’ils lui traduisent l'art 5 da 
la charte ! Cet article est un acte de folie! Et voilà les citoyens qu’on Buu» 
prepare ! Voila comme on élève la jeunesse dans la haine denos lois fonda
mentales. Maintenant d faut descendre aux applications. On fait la question 
suivante.- ^ UUI*

« D. Quelle conduite un gouvernement doit-il tenir, selon vous, à l’égard
de ceux qui ne suivent pas le sens commun en matière de religion ? »

« R. La meme conduite qu’à l’égard de ceux qui sont aliénés d’esnrit'»
(Nouveau mouvement tres expressif dans l'auditoire.) *

Et c’est ainsi, Messieurs que j’arrive aux cbaritains, qui revendiquent'
la direction et la propriété de toutes les maisons d’aliénés. (Rire général )

Arrive a l'endroit de son plaidoyer où il parle des miracles, il rappelle ca 
que le cardinal Fleury disait : « Sans douter de la puissance de dÏÏu 011 
peut et on doit examiner si les miracles sont bien prouvés , pour né ma 
faitf » teffi0'gnaSe °°nlre lui- e“ lui •" attribuant qu’il n’a pas

M= Dupin cite divers conciles et la formule employée par le pape lui mêœe 
qu. , maigre 1 opinion qui! a d’ailleurs de son infaillibilité , ne prononce les 
canonisations qu avec des reserves. v w

Or de bonne foi, en prenant pour guide la sagesse de ces réglemens 
qm de nous croira aux prétendus miracles attestés par les images laa
liasse^63 ** ** ’“P"“1®8 en Tei'' el en Prose ffua je tiens dans cette

Parmi plusieurs miracles cités par le défenseur , telle que l’apparition de 
INôtje .bcigneni Jésus-Christ, en -personne naturelle sur l’autel de réalisa 
paroissiale de Lyon, pendant qu’on chantait le salut; une circulaire écrite 
par Jesus-Chnst a tous les fidèles, imprimée à Arras , et dont on veut 
faire une sorte de talisman contre les accidens et les maladies pour enauv- 
menter le debit, l'avocat ajoute : ®

Croiriez vous enfin, bien qu’ici la gravure vienne au secours du récit 
que le ,our de la Circoncision 1825 , l’année même où nous nous trouvons ’
1 indigne et malheurenseservante du curé de Saint-Clément ( ce sont
termes du récit ) , ail été dévorée , dans la cave du presbytère, par trois 
enormes serpens... ? r J ’ rar trois

( Rire universel dans l’auditoire. — Interruption. )
Mire. Dupin , aux spectateurs. — Messieurs , je vous <*n nrie

fonSnceU*“108 ^ t0UChe ^ iDlérêtslM P'US «raves de 'eùt.( pZ

dian, pour le taire diner , elle lui avait donné de U



1

de lui servir du meilleur vin? Tel es! le texte; veilà l’image qui repré
sente ce I.aocoon femelle ( on rit ) , avec récit , cantique , complainte et 
prière à la suite.

Arrêtons-nous. Appellera-t-on cela des miracles ? Est-il un évêque qui 
les ait approuvés , une église de France qui les ait reçus ? Et voilà ce 

que le réquisitoire appellera des dévotions propres à entretenir la fer 
vaur !

» Je termine, Messieurs, en appelant vos méditations sur des considé
rations plus élevées. L’accusation s’est méprise : M. le procureur-général a 
vu le danger où il n’étalt pas ; il s’est laissé surprendre par les suggestions 
de eeux qui l’ont fait agir; les plus gens de biea sont les plus enclins 
à se laisser abuser par d'honnêtes prétextes. Non, Messieurs, la reli
gion n’est pas menacée ; l’état l’est peut-être, et c’est là qu’il fallait por
ter attention.

Le dernier siècle, dit l’orateur, avait vuVéteindre les débats théologi
ques et les querelles religieuses ; mais liél^s , il n’est que trop vrai , l’hydre 
a relevé sa tête; les anciennes prétentions sont à l’ordre du jour; on mar
che par mille moyens à la conquête du pouvoir temporel ; sous le manteau 
delà religion la lutte se renouvelle entre les doctrines ultramontaines et les 
libertés de l’église gallicane.

Aurons-nous donc toujours des yeux pourne point voir ?
Quoi les écrits abondent où la doctrine de l’infaillibilité et de la supréma

tie du pape sur les rois est ouvertement prêchée; des prélats s’arrogent en 
quelque façon le pouvoir législatif dans leur circonscription; d’autres, en 
rappelant des règles surannées, incompatibles avec nos moeurs actuelles, 
jettent le trouble au sein de nos cités. Le refus presque général d’enseigner 
la déclaration de 1682 est flagrant; Bossuet lui-même, legrand Bossuet, ce 
lieros de la catholicité, dont toute la vie n’a été animée que par cette grande 
pensée : l'unité de l'église , est aujourd'hui taxé d’hérésie parles ingrats ro
mains , parce qu’il sut être Français en même tems que catholique.

» Notre gouvernement actuel, fondé par Louis XVIII, juré par Char
les X ,estappellé révolutionnaire par les gazettes de Rome; les associations 
religieuses non autorisées, que dis-je, prohibées par nos lois , se multiplient 
de toutes parts ; les congrégations nou3 cernent et nous entourent; il existe 
un parti ardent religieux , ce parti a ses écrivains , ses prédications, ur
baines et rurales , ses journaux , ses dupes , ses protecteurs , et l’on affecte 
d’en douter. Ces doctrines ne sont pas seulement produites par un petit nom
bre de rêveurs ascétiques ; des agens plus actifs , plus puissans, plus nom- 
breu x , se chargent du soin de les appuyer et de les faire triompher. La partie 
est mieux liée qu’on ne pense. Hommes d’état, ne considérez pas ce qui se- 
passe chez un seul peuple ; jetez aussi les regards sur l’Espagne , la Suisse , 
la Belgique, et voyant partout les même symptômes de trouble et d’agitation, 
cherchez quel est le principe de ce mouvement uniforme imprimé à l’ensem
ble , reconnaiss’ez l’effort des pharisiens du jour, sentez les coups de cette 
épée , dont la poignée esta Rome,et la pointe partout.

» Vainement on essaie de nous rassurer , en disant que nous ne sommes 
plus au tems de Grégoire VII et de Boniface VIII ; ne disons plus que rien 
soit impossible , après que tant d’événemens que uous avions jugés tels se sont 
réalisés.

» Je sais qu’on assiège vos esprits par mille conside’ralions. Si vous ne 
condamnez pas le journal qui vous est déféré, vous n’êtes pas royalistes, vous 
»’êtes pas religieux....

» Ceux-mêmes parmi vous qui apprécient le plus les immenses avantages 
de la liberté de la presse , on cherche à les effrayer en disant : si vous n’ac
cueillez pas l’accusation , eh bien ! qu’arrivera-t-il ? On proposera à la. pro
chaine session une loi qui rétablira la censura ; vous aurez encore une ordon
nance du i5 août.

» Magistrats, qu’on essaie encore de re'tablir la censuxe, sien le 
Veut, si on le peut, si on le croit indispensablement nécessaire , pour 
«lieux nous de'montrer encore une fois que trois valent mieux que cinq 
( on rit) Qu’on n’oublie pas cependant comment et au profit de qui elle 
a été exercée : pendant son règne funeste, elle laissait passer l’éloge de 
la ligue , trouvait bon que l’on soutint qu’avant son sacre, Henri IV 
n’était pas roi légitime des Français , et biffait sur les colonnes des jour
naux libéraux le juste éloge du Dauphin de France, dont ils célébraient 
la modération et les sages conseils, si bien justifiés par les événemens. 
Ne vous inquiétez donc pas de ce que voudront le* ministres actuels et 
leurs prochains successeurs; continuez à faire dire de la cour ce que la 
cour a dit d’elle-même : Qu’elle rend des ai rets et non pas des services • 
ou pour mieux dire, vous rendrez à l’état le service le plus signalé; et 
si, dans un livre à qui son caractère officiel a valu le nom de manifes
te, et qui porte pour titra . Les Crimes de la presse, on accuse votre 
insuffisance, on vous insulte, on revendique pour d’autres le noble pou
voir que vous exercez, ne redoutez rien de ces menaces ; on'ru- perd que 
le pouvoir dont on abuse; quand vous aurez protégé les libertés publi
ques par un arrêt qui ira se joindre dans l’histoire à ceux de vos prédé
cesseurs, l’opinion publique reconnaissante vous défendra à son tour, 
et vous serez inexpugnables. Jugez donc d’après votre conscience, ne 
prenant conseil que de votre doctrine, de vos souvenirs historiques , de 
vos idées sur l’avenir de la France , do votre amour pour le prince et 
pour la patrie, enfin du sentiment de votre propre gloire et de vo
tre dignité.

PAYS-BAS.

LiÉgÉ , LE , 3o Novembke.

Le Courier anglais contient ce qui suit :
La Gazette de Ëatavia, 2 août, dit qu’on avait reçu la neuvelle de 

troubles qui venaient d’éclater dans la résidence de Djocjokarta. Le résident 
avait observé qu’un prince appelé Dipo Negoro , l’un des tuteurs du jeune 
sultan, avait assemblé beauceup de monde, et il le soupçonnait d’avoir des 
projets d’insurrection ou de tramer quelque chose contre U paix publique. 
Il demanda à ce princt une explication de sa conduite que celui-ci refusa 
de donner. Le 21 juillet, le résident lui ayant ordonné de se présenter de- 
vaut lui, Dipo Negoro opposa la force à la force , «t se sauva ensuite , en
traînant un autre pangerang avec lequel il s’était ligué. Les deux princes 
avec leurs troupes s’emparèrent d’une position à quelque distance de la 
résidence du sultan, où ils furent attaqués , le 27 juillet , par un corps 
de troupes des Pays-Bas. Les insurgés furent dispersés et s’enfuirent par
tout où ces troupes se montrèrent. Le 29 , le gouverneur-général se rendit 
•n personne à Samarank , d’où il se mit en route pour Sourakarta , la 
capitale de ce qu’on appelle l’empire de Java ( Il paraît par une lettre de 
Batavia du ier août, que S. Exc. a fait ce voyage pour empêcher l’em
pereur de faire cause commune avec les rebelles de Djocjokarta.) S. Exc. y 
trouva les autorités fort bien disposées, et obtint même un renfort de trou
pes impériales qui devaient sa joindre aux siennes , pour agir contre les tu
teurs rebelles du sultan.

Des détaeliemens des garnisons de Samarang et de Weltevreden se sont di
rigés vers le foyer de l’insurrection. Cependant, d’après les derniers rapports 
la tranquillité était rétablie même à Djocjokaita , et on assure que la 
mère et les autres tuteurs du jeune sultan sont restés fidèles au gouver
nement des Pays-Bas.

—Le Journal de la Belgique publie une lettre écrite de La Haye, 
en date du 26 novembre , dans laquelle on lit ce qui suit :

Les principes dans lesquels la société de commerce générale a été établie ,

Vous sont connus : vous avez en plueieurs fois l’occasion de fab
les stipulations qui existant en faveur de nos produits nationan 
preference qui leur est donnée. Ces principes ont été suivis et1’ 
vu les résultats avantageux , nommément pour les provinces de CB> 
Namur , à l’égard de la forgerie ; de là , le mouvement général 
marque , la plus value des propriétés boisées, les grands bénéfices nn’ 5' 
tires la caisse d’amortissement, la banquegat l’état en général. [, ' 
de l’intérêt public n’est donc pas douteuse sous ce rapport/cebend"'"10* 
lecteurs n’apprendront pas sons surprise que dans le moment 'même „""'J01 
se félicite partout decette prospérité, un agent du commerce, desli'rt ? 
soutenir , a méconnu tes principes d’économie politique au point de prêt* V' 
que la société pouvait s’emparer du monopole du commerce des cio , 
achetant en Angleterre le fer propre à les fabriquer , parce <me damn'*“ 
ment actuel le fer anglais était à bon compte. ' emo’

Il a réuni, dit-on , quelques marchands de clous à Liège, poursistie 
lui une pétition à cet effet; il demande d’acheter aux Anglais quin,,1'* 
mille livres de fer et de pouvoir les faire entrer ici en exemption des dnér ' 
pour commencer ses opérations, et exporter notre main-d’œuvre. , 
aunoncede ce projet a fait cesser la plupart des demandes a nos fabric? 
et fera très probablement disparaître les acheteurs aux prochaines vent ’ 
des bois. ‘ ‘ ’ tn,t!

Je ne m’amuserai pas à réfuter la prétention de l’accaparement de cou 
nopole , la stupidité en saute aux yeux; jé veux seulement faire cm" 
prendre par ce fait, combien de maux l’absence des plus simplesxiolîifl» 
d’économie politique peut enfanter , et le besoin que nous éprouvons 
d’une école spéciale pour apprendre à distinguer l’intérêt général de limé 
rêt particulier.

a — Le 12 novembre, l’université fie Copenhague a célébré la 
fête de la reformation et l’anniversaire de sa restauration carie 
roi Chrisliern III. ‘

— L’électeur de Cassel a fait établir à Fulde une bergerie de 
race pure de mérinos , où celles du pays, et surtout des dorai- 
nés., pourront se recruter ; par ce moyen , on pourra peu-à-peu 
avoir dans tout l’électorat une race pure de mérinos,

— Pendant son séjour à Christiana , le roi de Suède vou
lant accélérer l’expédition des affaires relatives h l’administra- 
tion, adonné à la régence de Norwège des pouvoirs plus éten
dus que ceux qu elle avait, de sorte qu’un grand nombre d’affaires 
qui devaient d’abord être soumises à l’approbation du roi, peu
vent maintenant être terminées par la régence.

Un arrête royal du 20 novembre contient ce qui suit:
Voulant autant que possible obvier aux difficultés qui se sont élsvéss 

de tems en tems au sujet des frais excessifs que quelques avoués pris lei 
tribunaux de première instance , et quelques huissiers exigent des parti», 
en éludant la taxe du juge, surtout en matière de ventes d’immeubles pit 
autorité de justice ;

Ait les divers décrets du iG février 1807 , relatifs aux frais judiciiireno 
matière civile , et à la liquidation des dépens ;

Avons arrêté et arrêtons :
Art, fer. En cas de saisie et de vente des biens meubles par autorité 

de justice , les avoués et les huissiers devront faire laser par le jitgl, 
avant de pouvoir en réclamer ou eti recevoir le paiement, les états de leurs 
salaires et déboursés , tant pour la saisie et la vente que pour les dili
gences faites antérieurement, quand bien même la taxe n’aurait pas été de
mandée par les parties intéressées.

2. Eu cas de saisie et de vente par autorité de justice , de biens
bles ou de rentes constituées , l’avoué poursuivant devra présenter au 
greffe du tribunal , douze jours au moins avant le terme fixé pour l’adjudi
cation judiciaire , une note des frais à charge de l’acquéreur, rédigée «I» 
exactitude et conformément au tarif des frais de justice.

Cette note des frais sera immédiatement taxée par le juge, çl.Ijp montant, 
augmenté de la vacation mentionnée à l’art. 1 rodu tarifdu ifi février 18*7, 
sera inséré au cahier des charges ; quant aux frais à charged« la partie pour, 
suivante, on se conformera a la disposition de l’article suivant.

3. Au surplus, les tribunaux pourront dans toute autre affaire civil» 
ordinaire, décidée par un jugement définitif, requérir la taxe des mi- 
moires des avoués et huissiers qui ont occupé ou instrumenté dans Df- 
faire ; ces mémoires devront ensuite être remis aux parties lors du 
paiement , encore que 1 exécutoire ne soit pas demandé pour la la***

4* Nos procureurs-généraux près les cours supérieures de justiceeta«* 
procureurs près les tribunaux de première instance, sont chargés d« milk* 
à ce que les dispositions du présent arrêté, et en général celle du tarif de» 
frais et dépens en matière civile , soient scrupuleusement observées; spéciale
ment les dispositions de l’art. i5i du tarif du 16 février 1807 , par rap
port tant au registre qui doivent avoir les avoués , qu’aux droits trop M1 
qu’ils exigeraient. 1

Entendons bien expressément qne nos procureurs-généraux «1 n« P*)* 
cureurs susdits requerront,sans le moindre ménagement, contre tous avoue» 
et huissiers contrevenons , l’application des mesures de discipline corn®- 
nées par l’art. 102 du décret du 3o mars 1S08, et qu’en cas de récidive, 
ils en donneront immédiatement connaissance à notre ministre delajnd1*®* 
afin que , sur 1© rapport qui nous en sera fait, nous puissions, suivant la gn 
vité des circonstances, prendre à l’égard desdits avoués ou huissiers en con 
tr;l vent ion , telles dispositions que nous jugerons convenir pour le mai11'1* 
d© la discipline et du bon ordr e.

La cause des Grecs acquiert chaque jour des partisan* pb* 
nombreux et plus actifs. 11 n’était pas difficile de prévoir g» 
1 exemple donne par la ville de Liège et par la jeunesse de r 
université serait bientôt suivi dans toutes les provinces voisin«*
Une souscription a été organisée à Bruxelles, et l’on y espère b« ‘ 
coup d un concert extraordinaire qui sera donné aü theatreroj8^ 
Lesjournaux ontannoncé qu’un comité était sur le point de se 
mer à Gand ; cette ville commerçante et riche est à met««
donner de grands secours, et l’on peut compter que les élèves
1 université de Gand ne concourront pas avec moins de zèle fflieCC 
de la notre à une aussi noble action. Les nouvelles quêtionsre 
vons de la l’iandre occidentale , noûs apprennent que dans c 
province aussi des hommes zélés s’occupent des moyeu* e ,# 
nir les philhelJènes et de charger un comité de l’honorable u 
de diriger la souscription. A Ypres, dit-on , les bonunes {« P 
considérés et les plus influons de la ville se sont eiiip^551-’9 |>a, 
mettreà la tête des souscripteurs. Nous avons sous lesyeU- joa 
dresse faite aux habitans de la ville de Bruges : elle resp'te‘«P^ 
génei eux senliinens ; les Brugeois ne resteront pas solu< s ^ 
appel; déjà l’on voit figurer sur les listes les noms de P!l,sie“‘ AjBsi, 
bres des états-dépulés, de la re'gence, del’ordre judician e,e • . g 
par les secours réunis de ses différentes province», 1“ D °

\.



[St destinée à devenir un utile soutien de la malheureuse nation 
' .ue< Nous espérons que les comités philhelléniques vont s’é

tendre et se multiplier encore. Il suffit, en effet, de très peud’hom- 
iaej actifs dans chaque ville pour triompher d’une certaine iner
tie qui tient au peu de progrès qu’ont fait encore les moeurs pu- 
bliques du continent. Celle froideur n’est qu’apparente ; tous 
s’intéressent au sort de la Grèce , eL si tous n’agissent point égale
ment pour elle, c’est que par suite des malheureux principes des 
souvernemens auxquels nous avons été long-tems soumis, nous 
avons trop contracté l’habitude de ne point agir hors de la sphère 
je nos intérêts personnels. Mais un tel égoïsme n’est point dans 
nos coeurs ; et c’est assez de quelques volontés fermes et agissan
tes ponr mener à bien des projets fondés sur la générosité des 
Bebes. Les hommes qui prennent ainsi l’initiative sûr leurs conci
toyens, recevront un jour une bien douce récompense de leurs 
peines. Un jour , n’en doutons pas, la Grèce libre cL heureuse s’in
formera de leurs noms, elle les inscrira au nombre de |ses bienfai
teurs,n’en perdra plus le souvenir,et leur consacrera ce’sublitne et 
joucliant témoignage de la reconnaissance de toute une na- 
jioa dont naguère un peuple de l’Amérique a salué son vieux 
libérateur. ________

On sait que le rôle important que le comte de Santa Rosa a 
joué dans la révolution piémoutaise , et quel noble trépas ce 
héros alla chercher en Grèce , après avoir vu la liberté de sa 
patrie s’enfuir devant l’armée autrichienne. Froidement accueilli 
par les Grecs , comme la plupart des étrangers qui viennent of
frir leurs secours à ce peuple malheureux et méfiant , il prît le 
costume albanais, et avec l'enthousiasme d’un croisé , il entra 
dans l’armée grecque comme simple volontaire ; et dans les 
omps et sur les champs de bataille il s’efforça d’inspirer son ar
deur aux soldats. L’île de Sphactéria , située entre le vieux et 
le nouveau Navarin fut le dernier théâtre de sa gloire et de 
ira courage. Le jour de l’attaque de l’île par les égyptiens , il 
dédaigna de se sauver à bord d’un brick grec , comme il aurait 
pu le faire avec les autres fugitifs, et préféra attendre l’en- 
jerni. Le petit nombre de Grecs qui suivirent son exemple trou
vèrent , comme lui , un trépas glorieux mais inutile.

Un journal de Paris a publié de ce généreux patriote une lettre 
écrite de Londres , la veille de son départ pour la Grèce. Elle est 
dressée à M. Victor Cousin , cette autre victime de la liberté, qui 
»riait des prisons de la Prusse , quand il apprit que son malheu- 
reux ami avait succombé à Sphactérie.

L’âme du héros se trouve toute entière dans cette lettre , où des 
souvenirs de l’Italie s’unissent douloureusement à ses sentimens 
d’affection pour sa nouvelle-patrie. On y reconnaît un cœur pur 
d’ambition comme incapable de faiblesse , un cœur honnête , ten
dre, dévoué , aimant la liberté pour elle même, et lui sacrifiant sa 
fie, même sans espoir de la voir triompher.

f Londres, le 31 octobre 1824.
Demain, mon ami , je pars pour la Grèce avec Coliegno. Si tu as reçu 

Illettré que je t’ai écrite, il y a environ six semaines , et que le comte de.... 
• là te remettre à son arrivée à Paris, tu ne seras pas étonné de ma ré
action.... Mon âme avait la conscience d’un devoir à remplir encore dans 
Il vie active. J’ignore si je pourrai être utile; je vais préparé à toute soita 
li difficultés, résigné à toute espèce de désagréments. Il le faut bien : son- 
[H que B... m’a déclaré que le comité anglais, ou au moins plusieurs de 

membres , désapprouvaient mon voyage. Je veux croire que leurs motifs 
»■U droits; j’ignore s’ils sont fondés, mais dans tous les cas, pouvais-je, 
devais-je retirer uta parole? Les députés grecs seuls avaient le droit de me 
«tenir, eux à qui j’avais offert mes services sans aucune condition. Il ne 
lont point fait, et je pars.

Moa ami, je n’avais point de sympathie pour l’Espagne, et je n’y suis 
fonit allé, puisque par cela seul je n’y aurais été bon à rien. Je sens au 
inatraire pour la Grèce un amour qui a quelque chose de solennel : la 
l’bie de Socrate ! entends-tu bien ? D’ailleurs le peuple Grec est brave, il 

loon, et bien des siècles d’esclavage n’ont pas pu détruire entièrement son 
m caractère. Je le regarde d’ailleurs comme un peuple frère. Dans tous les 

’ïls, l’Italie et la Grèce ont entremêlé leur destinée , et, ne pouvant 
Jnnleinent rien pour ma patrie, je considère presque comme un devoir 

consacrer à la Grèce quelques années de vigueur qui me restent en- 
Jto. Je te le répète; il est très possible que mon espoir de faire quelque 

a ne se réalise point. Mais dans cette supposition même, pourquoi ne 
pourrai-je pas vivre dans un coin de la Grèce, y travailler pour moi? La 
Msee d avoir fait un nouveau sacrifice à l’objet de mon cuite, de ce culte 

1 seul est digne de la divinité, m’aura rendu cette énergie morale sans là- 
1 e ta vie n’est qu’nn songe insipide.
K, U n a Pas répondu à la lettre dont je t’ai parlé. Dieu me préserve de pen- 

tu aie» voulu me punir de mon silence on l’imitant ! Ecris-moi, main-
/■ n > Ie t’en conjure, fais-moi parvenir tes lettres à Napoli de Romanie, 

!e «a gouvernement grec dans le Péloponèse. Cherches-en les moyens 
perdre de tems.

Remporte ton Platon. Je t’écrirai ma premier« lettre d’Athènes. Donpe- 
i^es ordres pour la patrie de les maîtres et des miens, 

mes i m*e Par^eras de ta santé et avec détail ; tu me diras que tu m’ai-
l°ujour

^mandé
moi.

s , que tu reconnais ton ami dans le sentiment qui lui a 
ce voyage. Adieu ! adieu ! Personne sous le ciel ne t’aime plus

2>~

L’INDUSTRIE ET LA MORALE.
Considérées dans leurs rapports avec la liberté.

Par M. Dunoyer.

( a* Article. ) ( Voyez notre n°. 281. )I t»r(^°USne sol'lons de l’état de faiblesseet de dépendance où la na- 
I ficio’ltlUS 3 m*s <iue Pal nos contluctes sur les choses et par nos 
I sur nous-mêmes... Que Ton considère la société dans tous
!^ve]lleS C^C ^otlc*;'cms e*- de travaux que sa conservation et son 
I réclament , et l’on verra que depuis le plus sim-
|iln!çS(3Uau lJ>us élevé , depuis le labourage jusqu’à la politique ; 
I tsujç11 est Pas u‘i qui , pour s’exercer avec facilité, avec puis- 1 ^oir' flVeC ^kerté , ne demande aux hommes deux choses : du I Va n 1 6 sav°il'-vivre , de la morale et de l’industrie.....

6 devenons libres qu’eu devenant industrieux et moraux, »

Voilà la vérité fondamentale qui est développée dans tout le 
livre.

Dans l’introduction l’auteur combat avec raison une erreur 
trop commune aux amis de la liberté : c’est de ne voir les obsta
cles que dans les gouverneraens , et de ne chercher à les combat
tre que là , parce que c’est là qu’ils se montrent le plus souvent. 
« On ne veut pas arriver aux nations qui sont par derrière , 
dit-il. On ne vent pas voir que les nations sont la matière dont les 
gouvernemens sont faits; que c’est de leur sein qu’ils sortent ; que 
c eât dans leur sein qu’ils se recrutent, qu’ils se renouvellent j 
que par conséquent, lorsqu’ils sont mauvais , il Taut bien qu’elles 
ne soient pas excellentes. Ou ne veut pas voir que tout le mal 
qu ils fout a ses véritables oauses ou dans la corruption du pu
blic qui le provoque , ou dans son ignorance qui l’approuve , ou 
dans sa pusillanimité qui le tolère , quand sa raison et sa cons
cience le condamnent. »

C’est donc à amender la société elle-même que l’auteur em
ploie lous ses conseils , c’est à la rendre industrieuse et mo
rale, bien sûr que l’opinion forcera alors les gouvernemens à agir 
dans l’intérêt commun.

Puisque « l’homme par la nature même des choses ne peut 
avoir de liberté , dans l’espace où il lui a été permis d’exer
cer ses forces, qu’eu raison de son industrie, de son instruc
tion , des bonnes habitudes qu’il a prises à l’égard de Ini-mêtrie 
etenvers ses semblables ; puisqu’il ne peut être libre de faire que ce 
qu’il sait ; et qu’il ne peut faire avec sûreté que ce qui ne 
blesse ni lui ni les autres ; sa liberté dépend tout à la fois du dé
veloppement de ses facultés et de leur développement dans une di
rection convenable. •> H en résulte que de tons les peuples les plus 
barbares sont les plus esclaves , les plus civilisés les plus 
libres.

C’est ce que l’auteur nous semble avoir démontré sans i%- 
plique dans une série de chapitres où il examine successive
ment le degré de liberté compatible avec la vie des peuples 
sauvages, des peuples nomades, des peuples sédentaires qui se 
font entretenir par de esclaves , des peuples qui n’ont pas d’es
claves , mais chez qui tout se fait par privilège , des peuples 
qui n’ont pas de privilèges , mais chez qui tout le monde est 
emporté vers la repherche des places , et enfin des peuples qui 
ne connaissent ni l’esclavage , ni les privilèges , ni la manie des 
emplois ; mais chez qui tous les biens et tous les honneurs sont 
le prix de l’industrie.

Il y a long-tems que l’on n’admet plus comme un fait incon
testable l’extrême liberté du sauvage tant vantée par Rousseau ; 
on commence à se défier généralement de la liberté du nomade cé
lébrée par Montesquieu ; déjà même les hommes qui, à l’exemple 
de Mably, ne trouvent rien de plus beau que la république de 
Sparte, sont devenus extrêmement rares. M. Destutt-Tracy, dans 
son commentaire sur l’esprit des lois ; M. Benjamin Constant, 
dans son discours sur la liberté des anciens comparés à celle des 
modernes, et M Daunou, dans son traité des garanties, ont rendu 
populaire et presque triviale cette vérité : qu’aucun des peuples 
actuels de l’Europe ne pourrait s’accommoder ni de la liberté des 
peuples sauvages ou nomades , ni même de la liberté' des Spartiates 
et des Romains, qui nous semblerait être le despotisme le plus in
supportable. Cependant tout n’était pas encore fait à cet égard; une 
foule de préjugés restaient à dissiper sur ces matières importantes, 
et M. Dunoyer a pu les reprendre sous un point de vue nouveau. 
On nous avait bien dit que nous ne pourrions nous faire à une li
berté' lacédémonienne ; maison 11e nous avait pas assez prouvé que 
celle que nous voulons vaut mieux , et que c’est un bien , un pro
grès d’en être venus au point de ne plus pouvoir souffrir le ré
gime des républiques anciennes ; on ne nous avait pas assez dit 
que nous ne devons nullement regretter de n’ètre plus propres ni 
à l’austérité monacale de Lycurgue , ni à l’intolérable et immo
rale inquisition domestique des Censeurs de Rome. M. Benjamin 
Constant lui-même , dans plusieurs écrits que M. Dunoyer s’at
tache à réfuter , semble craindre que toute notre civilisation ne 
puisse pas toujours nous mettre à l’abri de l’invasion de barbares 
armés. Il faut entendre M. Dunoyer prouver que la civilisation 
agrandit le courage et double sa force en l’éclairant, loin de l’é
nerver ; que plus les peuples se montreront délicats , susceptibles 
même, sur le point de l’indépendance individuelle et privée, cette 
susceptibilité ne pouvant être que le résultat du sentiment de la 
dignité personnelle , plus les développeinens de l’esprit d’associa
tion donneront à la société d’énergie et de stabilité ; que la liberté 
moderne enfin , telle que nous la voulons , telle que nous la don
neront les progrès de l’industrie et de la morale, est à-la-fois plus 
entière ,plus large et plus inébranlable qu’aucune autre, puis
qu’elle satisfait tons les besoins des hommes, sans donner aucune 
prise à leurs passions.

Sans fermer les yeux sur les bouleversemens qui ont souvent 
interrompu la marche de la civilisation et qui souvent même 
ont répandu d’épaisses ténèbres sur des peuples qui avaient 
déjà entrevu la lumière , M. Dunoyer nous fait voir cependant 
que le bien-être des nations , la liberté de la masse a toujours 
été en progrès ; ainsi, par exemple, les esclaves devenus grammai
riens , rhéteurs et maîtres dans tous les arts étaient beaucoup 
moins malheureux que dans le temps ou les conquérans féroces 
les prisaieut moins que leurs chevaux ; ainsi encore les serfs 
de la glèbe avaient , sous la féodalité plus de liberté et jouis
saient un peu plus de quelques - unes des douceurs de la pro
priété que les esclaves domestiques des Romains. De la féodalité au 
règne des privilèges l’amélioration est sensible ; et cependant 
l’examen de cetle transition suggère à l’auteur une foule de 
considérations neuves et utiles. Mais le chapitre le plus pré
cieux peut-être , parce que e’estlà qu’il découvre le mieux nos er
reurs et nos fautes actuelles ; c’est celui où l’auteur examine 
les obstacles qui s’opposent à la liberté chez les peuples empor
tés vers la recherche des places.

C’est un vice que déjà M. Dunoyer avait plusieurs fois attaqué dan »



le Censeur européen ; aussi l’on roit qu’il est le maître de sa ma
tière , et son style en contracte une énergie singulière.

Nous regrettons que le défaut d’espace ne nous permette pas d’en ci- 
terici quelques fragmeus;nous ne terminerons cependant pas sans in
diquer un aperçu consolant de cct auteur. La disgrâce de beaucoup 
d horaires supérieurs, le renvoi d’un grand nombre d’hommes à ta
lons qui remplissaient diverses charges publiques , ne lui semblent 
pas autant à déplorer qu’on le fait, au moins dans l’intérêt public. 
La plupart de ces hommes ont été’ conquis par les arts , les 
sciences , en un mot, au profit de l’industrie prise dans son ac
ception la plus générale; plusieurs d’entr’eux. ont appris aux peu
ples que l’on peut faire une fortune plus rapide, et plus stable sur- 
tont, dansles voies de l’industrie que dans celles des emplois ; 
Toila une leçon pour les gens avides ou qui ont des besoins ; et 
comme la plupart ont emporté avec eux les regrets et l’estime 
publique, ils se sont fait des noms plus honorés , que s’ils fus- 
sentresles en place ; voilà pour les ambitieux , qui sont avertis par 
là qu'il y a plus de gloire à gagner encore dans les diverses routes 
de 1 industrie que dans les bureaux d’un ministre. On sent que 
c est un veritable acheminement à l’époque si désirable où les 
diverses fonctions des gouvernemens n’étant envisagées que comme 
des parties plus ou moins difficiles du service public , ne seront 
ni plus ni moins considérées , ni plus ni moins payées que toute 
autre manière de servir le public, qui paraîtrait aussi importante 
et qui exigerait la même capacité. Y ai, JJ Jaæ-'"

COMMERCE.
L« gouvernement ffu Pérou vient de prendre les disposition* prohibi

tives les plus sévères contre l’importation des produits du sol et de l’in
dustrie de l’Espagne. Voici les principaux articles de ce décret qui sera exé
cutoire à partir du 17 décembre prochain.
* Attendu que l’obstination du gouvernement espagnol à continaer les hos
tilités contre la république , pour soutenir de prétendus droits , exige im
périeusement une mesure vigoureuse, afin d’obliger le cabinet de Madrid à 
écouter enfin la voix de la justice et de son propre intérêt , -

Ie Les marchandises de toute classe , appartenant à des sujets espa
gnols , qui seraient, à l'avenir , introduites sur le territoire de la répu
blique , seront confisquées en faveur de l’état, quel que soit le pavillon du 
navire à bord duquel elles se trouveraient.

a* Quatre mois après la publication de ce décret, seront déclarés bonne 
prise, parles tribunaux compétens, tous les navires qui auraient à leur 
bord des propriétés espagnoles, do quelque espèce qu’elles fussent et leur 
chargement confisqué.

3« Seront déclarées propriétés espagnoles , les productions du sol de 
l’Espagne, ainsi que les produits de son industrie , qui seraient saisis sur 
le territoire du Pérou , et dont la valeur s’élèverait à cent piastres,

La confiscation dont parle l’article 2 s’étend aux navires qui condui
raient des marchandise» espagnoles , ainsi qu’à toutes les propriétés qui se 
trouveraient à leur bord.

Le nouveau tarif des douanes autrichiennes vient d’être promulgué. Il 
est uniforme pour tous les états autrichiens. Ainsi, les douanes du Tyrol 
seront désormais régies par le même réglement que celles de la Lombardie 
Vénitienne.

bourse d’anvers , du. 29 novembre.
Effets publics. — Ils sont touj ours offerts en baisse et sans affaires ; les 

certificats de Naples à j/j. 172 , et les métalliqnes à g3.
Chasses. — VAmsterdam court a été offert à 174 p. 070 de perte ; le 

Londres court a été recherché à 39;9 , le papier à deux mois s’est placé d 
3^-6 172 i le Paris court est rare et demandé , le papier à terme n’a pas été 
recherché; le Francfort court manque ,1e papier d trois mois s’est traité à 
365/8 ; le Hambourg est resté sans affaires.

Marchandises. — Il s’est vendu environ 4«o balles café Laguyra à 3; 
78/100 cents; 5 o caisses sucre Havane blond . d’unequalité ordinaire, à fl. 
a3 3/4 cents, en entrepôt national, et 200 barils potasse d’Amérique, d
Ä. 17 «zi»,

bourse d Amsterdam. — Du 28 novembre.
Dette active 5e 3/4 56 1/2 55 13; 16. Différée , 1 1/16. Bill, d* 

«fiance 21 173 22 9/16. Synd. d’amort. , 97 1/2 98 5/8. Renies remb. 
87 3/4 88 1/4 88. Lots dito , 00, Act. de la soc. de comm. 94 [z4 95 
1/494 i/a.

THÉÂTRE DE LIEGE.
Jeudi 1er, décembre 1823, n°. 7 du 2me. mois de l’abonnement , 

la deuxième représentation de l’Alcide , ou la famille du Charlatan , 
folie-parade nouvelle , dans laquelle M. Vénitien , remplira le rôle de l’Al
cide français ,et exécutera les exercices les plus extraordinaires et les 
tours de la colonne d’IIercule , L’enlèvement, le triomphe de la colonne , 
le repos d’Hercule, le nageur , l’invisible, etc.

On commencera à 5 heures et demie précises par Ma Tante Aurore 
opéra en 2 actes.

Au premier jour les Deux Ménages. Le plus beau jour de la vie , 
nouv. vaudeville. Léocadie.

Lundi 5 , Robin de Bois , et la Femme à deux maris , ou crime et 
vertu , drame eu 3 actes.

TEMPERATURE DU 3o NOVEMBRE.
A 9 h. du mat.. 7 1/2 au-dessus o; à 4 b. ap.-midi, 9 d. au-dessus.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Dm 29 novembre.
Naissances 3 garçons, 8 filles.
Décès : 3 garçons , ihomme; savoir :

J»a»-François Renson , âgé de 69 ans to mois, gérant'd’affaires , rue Fa- 
ronstrée, célibataire.

ADMINISTRATION DES DOMAINES , EAUX ET FORETS.
Vente de coupes de bois domaniaux de l’arrondissement 

deLie'ge. Ordinaire 1826.
Cette vente aura lieu le vendredi neuf décembre 1825, à dix 

heures du matin , dans Tune des salles du commissariat du 
district, au Palais de justice , à Lie'ge.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche on jetera UN COCHON et une ROUE DF. ruv 
DONS , chez Debeur , faubourg St. Gilles , aux Trois Roses

Tart , derrière l’Hôtel-de-Ville , a reçu des huîtres a„„]alwi 
très fraîches. °dlseï

Mr. Mallieux , professeur de musique , a l’honneur d’inf 
mer le public que son CONCERT est fixé au vingt-un décembre"

A louer pour mars prochain , une ferme , près de Lié« 
Commune de Herstal, réunissant, terres, prairies et ianli,! 
légumier. S’adresser rue Iiors-Château , n° 22 t. '

Appartenons et chambres garnies à louer , Marché-Neuf 
numéro720. 1

(666) Plusieurs pièces garnies à louer. S’adresser rueSeche- 
val, u. 1236, à Verviers.

La veuve Charles , née Deneumoolin , pince SaintDenij
N*. 743, a reçu un assortiment de belles toiles de Brabant 
de toute largeur, ainsi que superfine de 4/3 , huile épurée et 
de navette, lin de Flandre, chandelles de Brabant et fromages 
d’Hollande; le tout de première qualité et au plus juste pris.

(679) Lundi 5 courant, vers les trois heures de relevée
on vendra chez P. H. J. Duvivier , rue Velbruck , au service 
de table d’étain d’Angleterre , contenant 14 douzaines d’assiet- 
tes, 29 plats, un id. de dessert, de porcelaine de France, 
de 6 douzaines d’assiettes et 4 plats , de même que 5 grands 
vases porcelaine des Indes.

Au n. 79^ i rue Basse-Sauveniere, on vient de recevoir un 
bel assortiment de fourrures , qu’on vendra à un pris très 
modique , ainsi que flanelle de santé , drap et circus sienne 
noirs , et véritable eau de Cologne.

(678) À louer des a present un quartier très spacieux et bien 
meuole , pour y loger une famille , dans la maison n. 41, rue 
Vinave-d Ile, à Liege.S y adresser,ou au n, 86, rue Grande-Tour.

Les administrateurs - coilateurs de la fondation des boutset 
Vaes-Valk , à Tongres, font connaître que deux bourses,! It 
jouissance desquelles font appelés les parensjjdu fondateur, fai
sant leurs études dans une des universités dans les provinces 
méridionales du royaume, sont vacantes ; en conséqnence in
vitent les intéressés à faire parvenir , sans frais , avant le 20 
décembre prochain , à M. Vrindts , receveur de ladite fonda
tion , demeurant à Tongres , les titres et pièces , qui puissent 
prouver leurs droits à la jouissance des bourses dont il s’agit.

Le notaire Bertrand est chargé de vendre, de gré à gré, une 
ferme d’origine patrimoniale, delà contenance de 35 honniers 
P. B. située à 9 milles de la ville de Liège.

( ) Jeudi huit de'cembre 1825 , à 10 heures du matin,
chez la veuve Laurent, aux Awirs , Mme. de Grady de la 
Neuville sur Meuse fera vendre par le notaire Del vaux .d il 
honniers de bois taillis, croissant dans les bois de Saint- 
Remacle ; ensuite on vendra aux pieds des arbres la futaye 
de la coupe de Tannée dernière', dont il y [a quantité de très- 
beaux chênes. A crédit.
,l ,

Lundi cinq décembre 1825, vers les trois heures de relevee,
la commission des hospices civils de Liège, exposera en location 
aux enchères, à l’hospice St. Abraham, pour en jouir le 25du 
même mois; deux quartiers situés en Cornillon Tun coté 11e. iî[(J 
qui étoit occupé par feu Melle. Mariotte, titulaire; l’autre c°le 
n°. 1524 qui était occupé par la veuve Radoux.
( 669 ) A louer pour le premier mai ou la St. Jean , °4 l0"1 
prochain „la maison enseignée du Fer à cheval, n°. io9< , s“( 
la Batte, à Liège, destinée en auberge composée de quanti8 
de chambres, belles caves, écuries, remise et magasin. P°n‘ 
vant servira tout commerce et négoce, très avantageuse®60 
située sur le Marche' aux grains, donnant façade sur la »®s 
S’adresser en l’étude du notaire Debefve, ancien avocat, 
Soeurs de Masque n°. 281 pour. connaître le prix et Ie 
conditions.

Adjudication définitive. , r(B
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil -e,P , 

mière instance séant à Liège , le 20 m'ai 1824, y eIJre|!5 
le 3 juin suivant, les héritiers et Teprésentans de M- ^ 
las-Walthère Coulon , en son vivant, juge de paix “U CT' 
tier du sud de la ville de Liège , feront exposer en ven e 
enchères le 12 décembre 1825 , à deux heures de teleY _g'a 
pardevant M. Bouhy, juge de paix dudit quartier , en 
bureau , rue plattes Pierres , par le ministère de ^ 
Libens ^notaire commis parle jugement susdaté , une,otror, 
appendices et dépendances , sise à Liège , rue pont t - ^ 
n. 552 , joignant vers le pont d’Avroy à M. Dartois . ® ^ 
opposé tant à M. Vivroux qu’au sieur Poës , dc*iiere aiit 
dame Degrady deJemeppe et devant à la rue d Avr<v^ ^ 
clausee et conditions qu’on peut voir audit Dureau ® 
tude du notaire susdit. ^

Liege , imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 330.


